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Génie climatique
Les membres de la Commission « Génie Climatique », sous la houlette de 
son Président, Gérard Rigeot, ont échangé sur l’application concrète de la 
réglementation thermique 2012. Le respect de la performance va conduire 
le thermicien à se positionner en amont du projet. La nécessité de la maîtrise 
des consommations d’énergie va amener à des échanges plus étroits avec la 
Commission « Éfficacité Énergétique » afin de coordonner les actions.

La garantie de la performance est notamment un sujet central pour les entre-
prises de génie électrique et climatique.

Du kW au kWh :  
les entreprises de génie climatique du SERCE sont sur le pont.

Interviewé fin 2010 par la revue Clima+Confort, Gérard Rigeot, Président de la Commission 

« Génie climatique » du SERCE, a souligné comment le Grenelle de l’environnement et la 

future réglementation thermique 2012 allaient modifier l’exercice de la profession. Désormais 

les entreprises s’engageront sur des kilowattheures en garantissant une consommation 

dans la durée. Les installateurs, investis d’une mission nouvelle vont devoir apprendre à 

travailler en amont avec les architectes ou les bureaux d’étude pour être en mesure de 

prendre en compte tous les paramètres liés aux exigences énergétiques d’une construction 

dès sa conception, au lieu d’intervenir comme sous-traitants des entreprises générales du 

Bâtiment comme ils le font encore actuellement.

Infrastructures  
de réseaux de distribution
Avec 37 % de part de marché, les travaux d’infrastructures de réseaux représentent une part 
importante de l’activité des entreprises du SERCE qui contribuent ainsi à l’aménagement du 
territoire.

6 %

21 %

48 %

9 %

16 %

 Lignes et réseaux électriques, postes

 Autres (Gaz, eau, assainissement, voirie…)

 Réseaux de télécommunication / Fibre optique

 Transports électriques

 Éclairage public, illuminations, régulation du trafic

Répartition de l’activité sur le marché « Réseaux et infrastructures » 

Les entreprises du SERCE travaillent essentiellement pour deux grands donneurs d’ordre, ERDF et les Syndicats Départemen-
taux, eux-mêmes regroupés au sein de la Fédération Nationale des Collectivités Concédante et Régies (FNCCR).

Le Comité de liaison que le SERCE a mis en place avec ERDF se réunit deux fois par an et permet d’échanger sur la politique 
d’investissement d’ERDF et de faire remonter les problèmes qui peuvent se poser sur le terrain.

Ce comité permet le recueil d’informations (investissements d’ERDF, statistiques et évolutions des raccordements au réseau), 
et la réalisation de travaux communs, par l’intermédiaire de groupes dédiés.
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Les réseaux intelligents

Au cours de la conférence organisée par l’Usine nouvelle, le 3 juin 2010, intitulée « smart grids, interconnexions, 

gestion des réseaux : les défis du marché à l’horizon 2020 », le SERCE a présenté l’intérêt de ces technologies dans la 

mise en œuvre de systèmes performants d’efficacité énergétique. Il a néanmoins souligné que la rénovation des réseaux 

de distribution d’électricité notamment était une condition sine qua non de la mise en œuvre d’instruments de pilotage 

permettant l’intégration des énergies nouvelles.

Ces travaux ont porté sur :

• les délais de paiement, avec la rédaction d’une charte de 
bonnes pratiques cosignée le 4 février 2011 entre le SERCE, la 
FNTP et ERDF. Dans le prolongement de la loi LME, le but de 
cette charte est de réduire les délais cachés en limitant à quinze 
jours le délai entre la fin des travaux et l’émission de la facture.

• la définition de nouvelles séries de prix, en cours de 
déploiement pour les travaux d’extension de réseaux et de 
branchements (séries 1500 en souterrain et 5500 en aérien). 
Les entreprises ont fait de nombreuses remarques qui ont été 
globalement prises en compte par ERDF.

La nouvelle équipe d’ERDF et le SERCE souhaitent et vont encourager la mise en place de comités de liaison régionaux afin 
que ces échanges puissent se poursuivre au niveau local.

Des rencontres ont également lieu avec la FNCCR. Le président du SERCE a d’ailleurs été auditionné par le comité de 
rédaction du Livre Blanc que prépare la FNCCR pour la fin du 1er semestre 2011. Ce document devrait préciser sa vision des 
services publics locaux de l’électricité, en termes d’organisation et de modes de gestion de ces services.

Les membres de la Commission « Infrastructures de Réseaux de distribution », présidée par Patrick 
Meunier, sont bien évidemment des éléments moteurs pour apporter leur expérience de terrain, intervenir 
lors de comités de suivi et bâtir les positions exprimées par le SERCE. Cela a notamment été le cas lors de 
l’expérimentation d’implantation du compteur Linky qui a eu lieu en 2010 en milieu urbain (Lyon) et rural 
(Indre-et-Loire). La Commission de Régulation de l’Énergie doit rendre son avis sur la phase de déploie-
ment qui devrait avoir lieu entre 2012 et 2017. Les entreprises du SERCE seront associées à l’installation 
de ces 35 millions de compteurs.

La question de l’implantation de bornes de recharges pour les véhicules électriques sera au 
cœur de l’action du SERCE dans les mois à venir. En effet, les pouvoirs publics ont fixé des objec-
tifs ambitieux de développement des véhicules électriques (2 millions en 2020). Ce déploiement 
ne sera possible que s’il est accompagné par celui des infrastructures de recharge. Le SERCE a 
commencé en 2010 à valoriser les compétences des installateurs dans ce domaine et accentuera 
son action en 2011.

La Commission « Postes », présidée par Christophe Rendu assure le dialogue technique entre RTE (Réseau de Transport 
d’Électricité) et les entreprises de travaux Postes HTB. Il s’agit de rechercher une meilleure sécurité sur les chantiers et permettre 
à RTE d’améliorer en continu son cahier des charges en y intégrant les retours d’expérience des études et des chantiers.

Bernard Vadon, Président du SERCE  
et Michèle Bellon, Présidente du Directoire d’ERDF.
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Commission HTB

Dans le cadre des rencontres intersyndicales, le SERCE a invité, en juin 2010, les 

représentants des autres syndicats de spécialités de la FNTP (canalisateurs, 

renforcement de structures, station de pompage, terrassiers, travaux en 

hauteur, voies ferrées, …) à visiter le chantier du renforcement de la ligne de 

400 kV Tamareau-Tavel, longue de 91 km aux environs de Nîmes (Gard). Ces 

travaux réclament une mise en œuvre de haute technicité et des moyens 

matériels considérables, un savoir faire reconnu par des qualifications 

octroyées par le SERCE. Les participants ont exprimé leur intérêt pour ce 

chantier spectaculaire.

Lignes aériennes et souterraines HTB
La présidence de la Commission « Lignes aériennes HTB » a évolué au cours de 
l’année 2010, Patrice Hermant prenant la succession Michel Egels.

Les travaux se sont déroulés dans la continuité des actions engagées notamment 
dans le domaine de la sécurité avec la mise en commun des retours d’expérience 
sur les accidents afin de faire progresser l’ensemble de la profession.
L’analyse des retours du terrain sur l’utilisation des câbles ACSS ou ASTER 570 
ont également été essentiels dans le dialogue avec le Réseau de Transport 
d’Électricité (RTE) pour faire évoluer les modes de pose.

Enfin l’évolution des investissements du RTE reste un sujet de préoccupation pour les entreprises qui doivent disposer d’un 
certain volume d’activité pour préserver les ressources humaines nécessaires à ces travaux. Or ce sont des compétences 
très spécifiques qui sont difficiles à reconstituer une fois perdues.

La Commission « Lignes souterraines HTB » a vu son activité ralentie en 2010, les entreprises ayant été fortement 

sollicitées par la construction d’enjeux économiques importants pour les années à venir. Elle reprendra ses activités en 

2011 sous la présidence d’Hervé Guyot. Elle se penchera notamment sur le retour d’expérience des travaux effectués 

pour le RTE ainsi que sur les évolutions de la nature et de la typologie des chantiers.

Réseaux de communication
La Commission « Réseaux de communication », présidée par Gilles Gautier a pour-
suivi ses travaux avec France Télécom dans le cadre défini précédemment (relations 
institutionnelles et groupes de travaux dédiés).

Les thèmes discutés concernent :

• la réduction des délais de facturation. Ce groupe de travail s’est fixé pour 
objectif la limitation des délais cachés (délais compris entre la fin effective 
des travaux et l’émission de la facture) à moins d’un mois. Il travaille 
actuellement avec l’opérateur à sa formalisation concrète.

• les indicateurs servant à évaluer la qualité des prestations des entreprises. Le nombre d’indicateurs est trop 
important et le SERCE souhaite revoir leur pertinence afin de les adapter à l’évolution des prestations réalisées par les 
entreprises.

• l’amélioration du système d’information. L’objectif est d’améliorer le fonctionnement de l’interface informatique 
servant à la gestion des ordres de travaux.

• la logistique. Les entreprises souhaitent que la gestion des stocks confiée aux entreprises soit identifiée en tant que 
prestation dans le cahier des charges et puisse ainsi être rémunérée.
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Les délais entre la fin des travaux et l’émission de la facture ont effectivement été réduits et sont aujourd’hui stabilisés à environ 
trente jours. France Télécom et le SERCE sont favorables à la signature d’une charte de bonnes pratiques, analogue à celle qui 
a été conclue avec ERDF.

Les entreprises bénéficient également d’une plus grande visibilité sur leur volume d’activité, dans le cadre des marchés 

pluriannuels.

La Commission va poursuivre ses travaux sur les astreintes et la gestion des stocks de matériel France Télécom par les entre-

prises, prestations qui doivent être clairement identifiées et rémunérées en tant que telles.

Qualification
Sur proposition de la Commission « Qualification » présidée par Jean-Pierre Gérald, le Conseil d’admi-
nistration a accepté le principe du renouvellement des qualifications SERCE tous les 4 ans en référence 
à la norme Afnor X50-091 existante dans ce domaine. Les membres de la Commission s’impliquent 
fortement dans l’élaboration des outils qui seront mis à la disposition des entreprises pour les aider à 
gérer cette nouvelle procédure.

La Commission travaille également sur l’établissement de qualifications qui couvriront de nouveaux 
champs d’activités qui se développent dans notre secteur professionnel et accompagneront les évolutions 
techniques et des exigences de qualité sans cesse accrues.

Ces nouvelles qualifications seront mises en place au cours du second semestre de l’année 2011.

Signalisation Transport
La Commission, présidée par Jean-Marie Moynot, a démarré les travaux relatifs à la mise en place d’un 
Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) « Monteurs Signalisation Transports », qui devrait 
être effective fin 2011. Elle a réalisé notamment une étude de caractérisation et de recensement du 
besoin en monteurs, actuellement et à l’horizon 2020.

Elle a d’autre part adressé à la SNCF, un ensemble complet de remarques sur la nouvelle série de prix 
F 300, déployée depuis le 1er janvier 2011. La SNCF a fait savoir au SERCE son intention de l’associer 
aux évolutions de cette série, qui devraient intervenir à partir de janvier 2012.

28 rue Bayard 
75008 Paris

T : 01 47 20 42 30

F :  01 47 23 53 49

serce@serce.fr

www.serce.fr

carte de 
qualification professionnelle

Le dirigeant responsable de
l’Entreprise titulaire

Délivrée à Paris le :

valiDation

Le Président de la Commission
de Qualification du SERCE

succursales - agences
centres permanents



24

Prévention 
et sécurité

Rester vigilants  
et accentuer  
la prévention

Les résultats de la profession

Taux de fréquence 2001-2010

Les données recueillies en 2010 portent sur 144 millions d’heures de travail (146 millions en 2009).
Le taux de fréquence reste bien orienté, mais moins nettement que les années précédentes, avec une valeur de 13,4 contre 
13,8 en 2009.

En 2010, la part confiée à l’intérim a crû régulièrement pour atteindre 14,2 % des heures assurées par les équipes permanentes 
contre 12,5 % en 2009. Le taux de fréquence des intérimaires s’établit à 27,2 sur l’année contre 27,9 en 2009. Cette tendance 
consolide et confirme la forte amélioration observée il y a un an.
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L’accidentologie

L’accidentologie générale en 2010 confirme la diminution des chutes de hauteur qui représentent néanmoins 11,7 % du 
nombre total d’accidents. Elle manifeste aussi un retour des chutes de plain-pied dans leur plage de valeurs courantes (15,5 %) 
après le pic observé en 2009 (19,3 %).

Il en est de même pour les électrisations qui reviennent à 2,2 % après la pointe à 2,9 % constatée l’année passée.

A l’inverse, la part des accidents de trajet routiers progresse fortement pour atteindre 16 % du total des accidents hors 
trajet. Si on y ajoute les 3,5 % d’accidents en mission (en légère progression par rapport à 2009), la route représente à elle 
seule presque 20 % du bilan global.

La sécurité, un enjeu de tous les jours

Issus du travail de la Commission « Prévention et sécurité », trois 

guides méthodologiques à destination des adhérents rappellent les 

bonnes pratiques à mettre en œuvre dans l’exercice de la profession. 

Après un premier livret consacré aux accidents du travail, deux autres 

abordent le risque routier et la prévention des accidents du travail 

du personnel intérimaire, deux axes de travail importants pour les 

entreprises du SERCE.

Taux de Gravité 2001-2010

Le taux de gravité se dégrade légèrement et remonte à 0,72 contre 0,71 en 2009.
Cette dégradation traduit une forte élévation du taux de gravité aux 3ème et 4ème trimestres 2010 avec des valeurs proches de 0,78.
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Le Concours Sécurité

Organisé depuis 1965 en partenariat avec l’OPPBTP, le Concours Sécurité du SERCE récompense 

les entreprises qui, à travers les résultats observés tout au long de l’année, ont su améliorer 

et renforcer les dispositifs de prévention et de correction en matière de sécurité. Le palmarès 

est diffusé chaque année à travers la Lettre du Concours sécurité auprès des adhérents, 

des organisations professionnelles et institutionnelles et de la presse spécialisée.

Les 22 équipes lauréates du concours 2009

La lettre 
du Concours Sécurité 2009
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taux de fréquence des accidents : historique

45 ans de prévention !

Organisé depuis 1965 en partenariat avec l’OPPBTP, le concours annuel de sécurité s’appuie sur les  
indicateurs de performance et bases de statistiques fournies par les entreprises. L’année 2009 atteste une 
amélioration sensible des performances qui s’inscrit, sur la durée, dans la démarche de progrès engagée 
par les entreprises du SERCE :
- Le taux de fréquence se trouve divisé par deux tous les dix ans : de 59 en 1989, il atteint 28 en 1999 pour 
s’établir à 13,8  en 2009 ;
- Le taux de gravité quant à lui reste stable : 0,73 en 2007 ; 0,72 en 2008 ; 0,71 en 2009. 

 
Les chiffres 2009

Pour Paul Duphil, Secrétaire général de l’OPPBTP, la profession des électriciens est exemplaire. « Ses résultats 
en matière de sécurité se placent parmi les meilleurs du BTP ! Ils résultent d’un engagement sans faille et dans 
la continuité des entreprises, des directions et du SERCE. De nombreuses initiatives font vivre la prévention au 
quotidien. Le concours sécurité en est l’illustration emblématique. »

Cette année, le jury du concours se compose de : Paul Duphil, Secrétaire général de l’OPPBTP ;   
Richard Krieger,  Secrétaire général du SERCE ;  Dominique Guenez, Direction industrielle de Total ; 
Philippe Cosson, Président de la commission prévention et sécurité du SERCE et Directeur général 
de SPIE Île-de-France-Nord-Ouest ; Dominique Vacher, Chef de mission santé sécurité international 
à la délégation Groupe Santé Sécurité d’EDF ; George Lefèvre, Chef du service prévention & sécurité du SERCE.

2009 : 
la prévention porte ses fruits

La prévention et la sécurité au travail sont des 
enjeux essentiels pour les entreprises du SERCE. La 
commission prévention et sécurité est chargée de les 
analyser, d’identifier les besoins communs dans ce 
domaine et de proposer des orientations d’actions 
collectives adaptées à la situation.

L’année 2009 atteste d’une amélioration sensible des 
performances avec un taux de fréquence qui atteint 
13,8 (contre 15,1 en 2008). Le taux de gravité reste 
stable à 0,71 (contre 0,72 en 2008).

Concernant l’intérim, et même s’il reste des efforts 
à faire, le taux de fréquence s’améliore puisqu’il est 
passé de 32,5 en 2007 (année des premières 
statistiques) à 27,5 en 2009.

Enfin, l’accidentologie générale a présenté en 
2009 des inflexions significatives. Pour la première 
fois, les accidents dus à la manutention manuelle 
représentent moins de 30 % du bilan et les chutes 
de hauteur connaissent une baisse sensible à 
12,3 % contre une moyenne de l’ordre de 15 % 
depuis plusieurs années. En revanche, on note 
une aggravation relative en pourcentage de trois 
autres catégories d’accidents : l’électrisation, 
les chutes de plain-pied et les accidents de la 
circulation.

Une nouvelle fois, le niveau du concours et 
l’engouement qu’il suscite attestent l’engagement 
des entreprises et de leurs équipes à faire 
progresser au quotidien la sécurité sur les 
chantiers. Celles-ci peuvent être légitimement 
fières de leurs performances et je les en félicite 
chaleureusement.

Je reste donc confiant pour l’avenir. Nos 
entreprises sauront rester vigilantes en 
matière de prévention et sécurité et je les 
encourage à consolider leurs acquis. Il faut 
continuer encore et toujours à approfondir le 
professionnalisme de nos collaborateurs dans 
ce domaine.

Bernard VADON, 
Président du SERCE

Santé et sécurité au travail
Durant l’exercice 2010/2011, l’action publique en prévention et sécurité s’est caractérisée par les travaux suivants :

Prévention du risque électrique

Quatre décrets sont venus se substituer au décret 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. Ils concernent respectivement :

• les obligations des employeurs ;

• les obligations des maîtres d’ouvrage ;

• diverses dispositions ;

• les opérations sur les installations électriques ou dans leur voisinage.

Le décret « maîtres d’ouvrage » est applicable à sa date de publication et les autres au 1er juillet 2011.

Le décret 2010-1118 élargit à toutes les activités exposant au risque électrique et notamment aux travaux sur les installations 
industrielles et tertiaires l’obligation d’habilitation qui était jusque-là limitée aux seuls travaux sur les ouvrages de distribution. Il 
confie à une norme appelée par arrêté le soin de préciser les modalités d’exécution des travaux électriques et prescrit de faire 
certifier par un organisme accrédité les salariés habilités aux travaux sous tension sur les installations industrielles et tertiaires.

Les Ingénieurs-Conseils

Pour accompagner les adhérents dans leur démarche Sécurité, 
le SERCE met à disposition 7 ingénieurs-conseils qui proposent 
leurs expertise et conseils aux entreprises du SERCE.

En 2010, à la demande des adhérents, ils ont effectué  
239 visites sur l’ensemble du territoire, actualisant les connais-
sances et transmettant les bonnes pratiques

Ingénieur-conseil 
Caténaires

pour toute la France

Claude  
POUZADOUX

Clermont-Ferrand

Patrice 
BARON

Nancy

Daniel 
NICOLAS

Paris

Claude 
MARTY

Laval

Régis 
PANTAINE

Toulouse

Alain 
NOGUERA

Maurice 
VERANI

Nice

Une démarche de prévention permanente,  
relayée sur le terrain par 7 ingénieurs conseils
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Le projet de norme NF C 18-510, qui précise les modalités d’exécution des travaux, a été estimé suffisamment avancé pour 
être soumis à enquête publique avant l’été 2011. Parallèlement, l’organisation de la formation aux travaux sous tension dans les 
activités industrielles et tertiaires nécessaire à la certification des monteurs habilités se poursuit.

Pour les entreprises de génie électrique et climatique, le changement le plus sensible résultant des nouvelles dispositions est 
l’obligation d’une formation spécifique aux travaux sous tension dans le domaine industriel et tertiaire indépendamment de celle 
applicable à ces mêmes travaux sur les ouvrages de distribution.

Pénibilité

La loi 2010-1030 portant réforme des retraites a modifié la quatrième partie du code du travail relative à la santé et sécurité 
en y insérant les principes nécessaires à la prévention et à l’appréciation de la pénibilité au travail.

Elle inscrit la prévention de la pénibilité parmi les obligations d’un employeur pour assurer la sécurité et protéger la santé au 
travail de ses salariés et prescrit de définir par décret, en vue d’une application au 1er janvier 2012, des facteurs de pénibilité 
résultant de contraintes physiques marquées ou de l’agressivité de l’environnement de travail ou encore de certains risques 
susceptibles de laisser des traces « durables, identifiables et irréversibles » sur la santé.

Les travaux relatifs à la mise en œuvre de ces dispositions et, notamment, à leur financement ne sont pas achevés.

Prévention du risque amiante

Le renforcement de la formation à la prévention du risque amiante instauré par arrêté à la fin de l’année 2009 en vue d’une 
application au 1er juin 2011 est la première manifestation d’un plan d’actions visant à préserver le monde du travail de l’expo-
sition à l’amiante. Ce plan a été centré durant l’année écoulée sur une campagne de mesures d’exposition sur les chantiers 
de maintenance du BTP dont les résultats sont attendus pour apprécier l’ampleur des mesures de protection à adopter parmi 
lesquelles la réduction des seuils d’exposition, l’adaptation de la méthode de mesure d’exposition, les règles de protection 
appropriées. Au regard de l’ampleur des mesures envisagées, les entreprises s’interrogent sur leur faisabilité pratique.

Refonte de l’organisation des travaux à proximité des réseaux de distribution

Cette refonte engagée depuis trois ans touche à son terme. Trois textes fondateurs ont été publiés fin 2010 :

• le décret 2010-1600 du 20 décembre 2010 relatif au guichet unique ;

• l’arrêté du 22 décembre 2010 fixant les modalités de fonctionnement du guichet unique ;

• l’arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations des exploitants d’ouvrage et des prestataires d’aide.

D’autres textes sont attendus avant l’été. L’objectif est une mise en service simplifié du guichet unique à compter du  
1er juillet 2012 et une pleine capacité au 1er juillet 2013.

Réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles

En réponse à la question prioritaire de constitutionnalité 2010-08 du 18 juin 2010, le Conseil constitutionnel a invalidé les 
dispositions de l’article L452-3 du code de la sécurité sociale qui limitent aux souffrances physiques et morales, aux préjudices 
esthétiques et d’agrément, ainsi qu’au préjudice de carrière, les possibilités de réparation accordées à la victime ou ses ayants 
droit en cas de faute inexcusable de l’employeur. Cette invalidation ouvre la possibilité d’obtenir, devant la juridiction sociale, 
des réparations pouvant notamment couvrir l’aménagement du domicile ou de la voiture, l’assistance par tierce personne, ou 
encore la perte de revenu d’un proche.

Cette mesure accentue les effets de l’évolution de la jurisprudence visant à faciliter la reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur et pourrait entraîner, dans ce cas, le triplement du coût moyen d’une réparation. Elle va entraîner également 
un renchérissement important des assurances souscrites par les entreprises.
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Coopérations extérieures
En dehors des travaux menés dans le cadre de ses commissions, le SERCE est membre d’un certain nombre d’organismes 
professionnels. À ce titre il participe aux orientations stratégiques comme membre des conseils d’administrations et/ou aux 
groupes de travail sur les thématiques intéressant ses adhérents.

Le SERCE est membre du Conseil d’administration de l’Union Technique de l’Électricité 
(UTE). Il est particulièrement actif au sein du groupe de travail sur l’efficacité énergétique 
et celui relatif à la refonte des textes régissant la prévention du risque électrique.

Le décret n° 2009-697 du 16 juin 2009, en réorganisant la normalisation en France, a confié un rôle central à l’Association 
Française de NORmalisation (AFNOR). Une difficulté subsiste entre l’AFNOR et l’UTE, celle de la représentation du Comité 
Électrotechnique National auprès des instances internationales (CEI – Commission Électrotechnique Internationale) et euro-
péennes (CENELEC – Comité Européen de la Normalisation Électrotechnique).

Ce décret désigne l’AFNOR comme Comité Électrotechnique National pour exercer cette représentation, mais la CEI et le 
CENELEC ne veulent reconnaître que l’UTE dans ce rôle. La FIEEC a mené une action forte pour trouver un compromis avec 
l’AFNOR et permettre aux intérêts des entreprises françaises d’être défendus au niveau européen.

L’Association Technique Énergie Environnement est responsable, par délégation de l’ADEME, de la rédaction 
des fiches d’Opérations Élémentaires Standards du dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE). Le 
SERCE est membre des groupes de travail suivants :

• Bâtiment (résidentiel et tertiaire),

• Collectivités locales et réseaux de chaleur (pour l’éclairage public),

• Services d’efficacité énergétique.

Le Conseil National de l’Équipement Électrique regroupe les quatre syndicats et fédérations d’installateurs élec-
triciens, à savoir SERCE, FFIE, FEDELEC et CAPEB. Cette instance permet à la filière de déterminer, en cas de besoin, 

des positions communes et de les promouvoir ou de les défendre plus efficacement, si nécessaire.

Le Comité National pour la Sécurité des Usagers de l’Électricité assure une mission de contrôle des instal-
lations électriques tant dans l’habitat que pour les installations industrielles et tertiaires. Le SERCE est membre 

du Conseil d’administration au sein du Collège Installateurs.

Le CONSUEL est intervenu devant la commission Éclairage public et régulation du trafic du SERCE pour clarifier certaines 
difficultés d’interprétation du décret 2010-301 du 22 mars 2010, relatif au contrôle et à l’attestation de la conformité des 
installations électriques intérieures (à un réseau de distribution) en ce qui concerne l’éclairage public. Le CONSUEL a précisé 
que le décret concerne les installations entièrement rénovées et les points de livraison (et non les points de raccordement).

Le Comité Scientifique et Technique des Industries Climatiques est spécialisé dans la recherche, les études et 
surtout la formation dans le génie climatique. Il assure également la diffusion de documents techniques concer-
nant la profession.

Le SERCE est membre du Conseil d’administration de cet organisme et veille à ce que les orientations du COSTIC correspondent 
bien aux besoins des entreprises.

CNEE



Le Groupement français des industries Électroniques de Sécurité Incendie et le SERCE poursuivent leur coopé-
ration sur les thèmes suivants :

• le remplacement des systèmes de détection ioniques par des systèmes optiques (opération de grande 
envergure, puisqu’elle consiste à identifier, puis changer un parc estimé à 7 millions d’unités sur environ 10 ans),

• la recherche d’un positionnement vis-à-vis de la certification APSAD et des organismes certificateurs.

Avec la FFIE, le GESI et le SERCE ont créé un label, appelé QUALDION, attribué à toutes les entreprises de la filière qui 
s’engagent à accompagner les utilisateurs, exploitants d’installations de détection d’incendie dans la migration vers des 
détecteurs optiques, associée à une garantie de qualité. La création de ce label et de sa structure d’accueil permet d’anticiper 
les évolutions réglementaires toujours attendues dans ce sens.

Créé en 1959, le Groupement Intersyndical de l’Industrie du Nucléaire (G.I.I.N.) regroupe les entreprises françaises 
intervenant dans l’industrie nucléaire : ingénierie, conseil, formation, inspection, maintenance, génie civil, matières 
premières, demi-produits, fabrication du combustible, instrumentation, radioprotection, contrôle-commande, régu-
lation, appareils à pression, chaudronnerie, tuyauterie, tubes, équipements électriques, équipements mécaniques.

Le GIIN compte aujourd’hui plus de 200 entreprises, depuis la PME jusqu’au grand groupe industriel, qui représentent environ 
70 000 employés intervenant en installation nucléaire.

Le SERCE en est un membre actif et veille à la prise en compte des intérêts de ses entreprises adhérentes intervenant dans le 
nucléaire.

PROMOTELEC assure la promotion de la sécurité et du confort électrique dans l’habitat neuf et existant en 
délivrant des labels et en effectuant des diagnostics confiance sécurité (DCS). Compte tenu de l’évolution de 
la réglementation (apparition du diagnostic de performance énergétique, mise en place à venir du diagnostic 

électrique), PROMOTELEC veille à faire évaluer ses différents produits et ses campagnes de promotion et de communication.

Le SERCE est membre du conseil d’administration de PROMOTELEC au sein du collège Installateurs.

QUALIFELEC poursuit sa démarche d’accréditation par le COFRAC. À son issue, les travaux de refonte des qualifi-
cations Électrotechnique et Courants faibles (auxquels participe le SERCE) pourront continuer.

Le projet de refonte du référentiel Éclairage Public qui définit les savoir-faire et compétences nécessaires des entreprises a fait 
l’objet d’une relecture attentive de la Commission « Éclairage public et régulation du trafic ». Elle a transmis ses remarques 

à Qualifélec en lui demandant de les intégrer dans le texte.

Le SERCE, en tant que membre du Conseil d’administration et du Bureau, est attentif au bon fonctionnement de Qualifelec dans 
le cadre de sa nouvelle organisation. Il veille au choix des qualifications en fonction des besoins exprimés par les entreprises.

Le comité SEQUELEC est une instance de concertation entre ERDF (EDF Réseaux de Distribution) et les organisations 
professionnelles d’installateurs pour traiter des problèmes d’ordre technique, essentiellement relatifs au domaine 
de la norme NF 14-100 (installations de branchement à basse tension) et NF C 15-100 (installations électriques à 
basse tension).

Ce comité permet également aux organisations professionnelles de recueillir les informations légales (dispositions et implica-
tions) relatives au réseau public de distribution, ainsi que les modalités techniques des grands projets du distributeur ERDF. 
Au cours de l’année, les thèmes suivants ont ainsi été étudiés :

• le raccordement des sources d’énergie photovoltaïque au réseau de distribution,

• les conséquences sur les raccordements dans le résidentiel des décrets pris en application des lois SRU (Solidarité et 
renouvellement urbains) et UH (Urbanisme et Habitat),

• le remplacement du parc de compteurs (projet LINKY).
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